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1. Introduction à la philosophie du Fair Coaching

La	philosophie	du	Fair	coaching	vise	un	entraînement	de	qualité	centré	sur	l’athlète	et	inclusif,	réalisé	dans	un	

environnement physiquement, mentalement et socialement sûr. Elle s’adresse aux entraîneur·e·s et à toutes 

les	parties	prenantes	actives	de	l’environnement	sportif	afin	de	créer	des	expériences	sportives	positives	

pour tou·te·s les participant·e·s, indépendamment de leur genre , de leur origine ethnique, de leur handicap, 

de	leur	orientation	sexuelle,	de	leur	situation	financière	ou	de	toute	autre	circonstance.		Notre	objectif	est	

d’encourager	les	entraîneur·e·s	à	faire	preuve	de	positivité	et	de	soutien,	de	relations	et	de	confiance,	de	

présence	et	d’enthousiasme,	et	d’espace	pour	une	croissance	et	un	développement	significatifs.	

Pour	que	la	philosophie	du	Fair	Coaching	soit	efficace	dans	le	domaine	du	sport,	il	faut	un	engagement	insti-

tutionnel	de	la	part	des	clubs	sportifs,	des	organisations	et	des	institutions	elles-mêmes	pour	renforcer,	sou-

tenir	et	investir	dans	cette	dynamique,	tout	autant	que	dans	la	formation	des	entraîneur·e·s	eux-mêmes.	La	

philosophie du Fair Coaching est l’une des nombreuses approches que les organisations sportives peuvent 

adopter	pour	adhérer	aux	principes	de	la	diversité,	de	l’égalité	et	de	l’inclusion	afin	d’améliorer	leur	culture	

organisationnelle	et	leur	 impact.	Ce	faisant,	 les	entraîneur·e·s	auront	plus	de	chances	de	se	sentir	soute-

nu·e·s dans leur rôle d’entraîneur·e, en particulier dans leur engagement à mettre en œuvre la philosophie 

du Fair Coaching.

Le sport est conçu comme une activité de plaisir et/ou d’exercice physique et comme une occasion de dév-

elopper	des	compétences,	mais	il	peut	être	un	espace	où	les	enfants,	les	jeunes	et	les	adultes	peuvent	être	

confronté·e·s	à	différents	 types	de	 langage	et	de	comportements	discriminatoires,	au	harcèlement,	aux	

abus,	à	la	négligence,	à	l’exclusion	ou	à	l’exploitation.	La	philosophie	du	fair	coaching	vise	donc	à	garantir	

la	sécurité	et	le	bien-être	de	tous·tes	les	participant·e·s	et	à	éliminer	toute	forme	de	discrimination,	de	har-

cèlement ou d’intimidation susceptible de les marginaliser ou de les exclure. Il est essentiel de créer une 

expérience sportive positive pour tou·te·s. 

Les programmes de sport pour le développement, qui utilisent l’activité physique, l’éducation, la danse et les 

jeux pour promouvoir le développement social et économique par le biais de l’apprentissage par l’expérience, 

sont	souvent	mis	en	œuvre	dans	des	zones	où	des	problèmes	sociaux	existent.	Cela	rend	les	participant·e·s	

au	programme	plus	attentifs	au	harcèlement,	aux	abus,	à	la	négligence,	à	l’exclusion	ou	à	l’exploitation	dans	

leurs	communautés.	Ces	programmes	visent	à	atteindre	des	résultats	de	développement	non	sportifs	par	le	

biais	d’un	environnement	sportif,	et	nécessitent	donc	des	espaces	sûrs	pour	que	les	participant·e·s	puissent	

relever	et	travailler	sur	divers	défis,	tels	que	 les	situations	post-conflit,	 le	renforcement	des	capacités,	 le	

développement	des	compétences	de	la	vie	courante	et	de	l’employabilité,	l’accès	à	l’information	sur	la	santé	

et les questions liées à la communauté. La mise en place d’un espace sûr et cohérent pour mener à bien ces 

programmes	fait	partie	de	l’approche	de	sauvegarde	des	organisations	de	sport	pour	le	développement,	

des	clubs	sportifs,	des	associations	et	d’autres	entités	qui	offrent	aux	jeunes	et	aux	adultes	de	tous	horizons	

des espaces de jeu et d’activité. Cette approche est motivée par la conviction qu’aucune personne impliquée 

dans le sport et l’activité physique, qu’il s’agisse d’un·e bénévole, d’un·e participan·et, d’un·e spectateur·trice 

ou d’un·e athlète de haut niveau, ne devrait jamais avoir à s’inquiéter d’un abus, d’une discrimination ou d’un 

harcèlement	dans	l’environnement	sportif	ou	à	proximité	de	celui-ci.
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a. a. Droits des jeunes participant·e·s (enfants) et des athlètes 

Au centre de la philosophie du Fair Coaching se trouve l’attention portée aux participant·e·s, aux 
enfants	et	aux	athlètes,	ainsi	qu’à	leurs	droits	qui	doivent	être	protégés	et	renforcés.	

Droits des enfants

Chaque	enfant	a	le	droit	d’être	en	sécurité	pendant	le	sport,	et	il	incombe	à	chaque	entraîneur·e	
et	à	chaque	organisation	de	le	protéger.	Assurer	la	sécurité	des	enfants	relève	de	la	responsabi-
lité de chacun et chacune. 

La	Convention	des	Nations	Unies	relative	aux	droits	de	l’enfant	couvre	une	série	de	droits,	dont	
les suivants :

•	 Les	enfants	ont	le	droit	de	donner	leur	opinion,	et	les	adultes	ont	le	droit	de	les	écouter	
et de prendre leur opinion au sérieux (article 12).

•	 Les	enfants	ont	le	droit	d’être	protégés	contre	les	blessures	et	les	mauvais	traitements,	
tant mentaux que physiques (article 19).

•	 Les	enfants	ont	le	droit	de	jouer	et	de	se	reposer	(article	31).
•	 Les	enfants	ont	le	droit	d’être	à	l’abri	de	l’exploitation	sexuelle	et	économique	(article	34).

Le	Fonds	des	Nations	unies	pour	l’enfance	et	le	Comité	japonais	pour	l’UNICEF	ont	élaboré	des	
lignes	directrices	à	 l’intention	des	organisations	qui	s’occupent	d’enfants	dans	 le	domaine	du	
sport.	 	Les	“Principes	relatifs	aux	droits	de	 l’enfant	dans	 le	sport”	comprennent	dix	principes	
que les organisations sportives et les entreprises doivent respecter pour protéger les droits des 
enfants	de	moins	de	18	ans	.

(Reference:	https://childinsport.jp/assets/downloads/Chil-
dren’s_Rights_in_Sport_Principles_English.pdf)
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Le	principe	5,	élaborer	des	systèmes	de	gouvernance	pour	protéger	les	droits	des	enfants,	fait	
référence	aux	diverses	mesures,	 règles	et	 lignes	directrices	que	 les	organisations	 sportives	
devraient	mettre	en	place	pour	protéger	les	jeunes	dans	l’espace	sportif.	En	outre,	les	mesures	
doivent	être	transformées	en	politiques,	en	codes	de	conduite	et	faire	l’objet	d’un	suivi	et	d’u-
ne	évaluation	afin	de	déterminer	leur	efficacité.	C’est	là	que	les	mécanismes	de	signalement	
sont	essentiels.	Le	visuel	ci-dessous	permet	d’approfondir	le	principe	5.

(Référence:	https://childinsport.jp/assets/downloads/Chil-
dren’s_Rights_in_Sport_Principles_English.pdf)

Droits des athlètes

La	Déclaration	des	athlètes,	élaborée	par	les	athlètes	eux/elles-mêmes	comme	étant	au	cœur	
du sport, présente un ensemble commun de droits et de responsabilités pour les athlètes au 
sein du Mouvement olympique. La déclaration des athlètes met en évidence les droits des 
athlètes,	parmi	lesquels	figurent	les	suivants:

•	 Le	droit	de	pratiquer	 le	 sport	et	de	concourir	 sans	 faire	 l’objet	d’une	discrimination	
fondée	sur	la	race,	la	couleur,	la	religion,	l’âge,	le	genre,	l’orientation	sexuelle,	le	handi-
cap,	la	langue,	l’opinion	politique	ou	autre,	l’origine	nationale	ou	sociale,	la	fortune,	la	
naissance ou toute autre situation immuable.

• La protection de la santé mentale et physique, y compris un environnement de com-
pétition et d’entraînement sûr et la protection contre les abus et le harcèlement.

L’Association mondiale des joueurs est une actrice clé du mouvement pour les droits des 
athlètes. En 2017, les associations ont dévoilé la Déclaration universelle des droits des joueurs 
(la	Déclaration)	afin	de	protéger	les	joueurs	contre	les	violations	systématiques	et	continues	
des droits humains dans le sport mondial. La Déclaration, première articulation complète des 
droits	des	athlètes,	établit	une	référence	pour	les	organisations	sportives	internationales	afin	
qu’elles	remplissent	leurs	obligations	de	protection,	de	respect	et	de	garantie	des	droits	fon-
damentaux des joueurs.
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(Référence:	http://uniglobalunion.dev-zone.ch/sites/default/
files/imce/world_players_udpr_1-page_0.pdf)

La	Déclaration	universelle	des	droits	des	joueurs	est	disponible	ci-joint	:	https://fifpro.org/me-
dia/mgun1bnr/universal-declaration-of-player-rights-french-version.pdf:

b. Diversité, équité et inclusion dans les organisations sportives 

La continuité des programmes de sport au service du développement est également soutenue 
par la promotion de politiques, de cadres et de stratégies en matière de diversité, d’équité et 
d’inclusion (DEI) au sein de toutes les entités travaillant dans l’écosystème du sport.  Par exem-
ple,	en	tant	que	chef	de	file	du	Mouvement	olympique,	le	CIO	s’est	donné	pour	mandat	de	
s’opposer	à	toute	forme	de	discrimination,	y	compris	la	race,	la	couleur,	le	genre,	l’orientation	
sexuelle, le milieu social, la langue, la religion, les convictions politiques ou l’origine sociale. Sa 
position	contre	toute	forme	de	discrimination	est	liée	à	son	identité	d’employeur	et	de	grande	
organisation, ainsi qu’à son rôle de leader dans l’écosystème olympique, en promouvant acti-
vement	sa	vision	de	la	construction	d’un	monde	meilleur	par	le	sport,	où	l’égalité	des	genres,	
l’inclusion	et	la	diversité	font	partie	intégrante	de	la	réalisation	de	cette	vision.

Selon les bonnes pratiques de la FIFA en matière de diversité et de lutte contre la discrimina-
tion, l’accent mis sur la lutte contre la discrimination dans tous les aspects du jeu est soutenu 
par l’article 4 des statuts de la FIFA : “Toute discrimination d’un pays, d’un individu ou d’un 
groupe de personnes pour des raisons de couleur de peau, d’origine ethnique, géographique 
ou sociale, de genre, de handicap, de langue, de religion, de conceptions politiques ou autres, 
de	fortune,	de	naissance	ou	autre	statut,	d’orientation	sexuelle	ou	pour	toute	autre	raison	
est	expressément	interdite,	sous	peine	de	suspension	ou	d’exclusion”.		En	ce	qui	concerne	la	
manière	dont	la	FIFA	met	en	œuvre	son	engagement	en	faveur	de	la	diversité	et	de	la	lutte	
contre la discrimination, son guide de bonnes pratiques met l’accent sur le respect de ces qua-
tre	sous-catégories	de	règlements	et	de	leurs	mesures	respectives	en	faveur	de	la	diversité	et	
des mécanismes de lutte contre la discrimination.
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(Référence:	https://digitalhub.fifa.com/m/6363f7dc616ff877/
original/wg4ub76pezwcnxsaoj98-pdf.pdf)

Sur la base d’une recherche documentaire et d’une analyse des documents publics des insti-
tutions,	il	apparaît	que	l’UEFA	aborde	la	diversité,	l’équité	et	l’inclusion	en	se	concentrant	sur	
sept	politiques	qui	sont	liées	à	l’engagement	de	l’organisation	en	faveur	des	droits	de	l’hom-
me.	Parmi	ces	sept	politiques	figurent	l’égalité	et	l’inclusion,	le	football	pour	tous·toutes	les	
capacités,	l’engagement	des	enfants	et	des	jeunes	et	la	lutte	contre	le	racisme.	Étant	donné	
que ces politiques abordent toutes des thèmes et des conditions liés à la diversité, à l’équité 
et à l’inclusion, il est utile de noter comment chaque politique est décrite, mise en œuvre et 
mesurée	dans	le	cadre	des	activités	liées	au	football.	Les	images	ci-dessous	détaillent	ces	in-
formations.	

Il est important de noter que ces sections présentent les mesures et processus suivants pour lutter 
contre	les	différentes	formes	de	discrimination	dans	le	football.	En	outre,	l’accent	est	clairement	
mis	sur	tous	les	niveaux	du	football,	de	la	base	à	l’élite,	ainsi	que	sur	tous·tes	les	acteurs	du	football,	
qu’il	s’agisse	d’entraîneur·e·s,	de	joueurs	ou	joueuses,	d’officiel·le·s	ou	d’administrateurs·trices.	

•	 Mesures	contre	 la	discrimination	fondée	sur	 le	genre,	 l’âge,	 l’orientation	sexuelle,	 la	
religion ou les aptitudes 

•	 Mesures	visant	à	garantir	que	l’environnement	du	football	et	ses	infrastructures	sont	
accessibles à tous ceux qui souhaitent y participer, en accueillant des joueurs et des 
supporters de toutes capacités. 

•	 des	mesures	visant	à	 identifier,	enquêter	et	 sanctionner	 le	 racisme	dans	 le	 football,	
avec des systèmes de signalement transparents et l’accès à des voies de recours

•	 Mesures	spécifiques	aux	dispositions	et	protocoles	de	protection	des	enfants	et	des	
jeunes, y compris l’accès aux voies de recours.
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(Référence:	https://editorial.uefa.com/resour-
ces/0270-13f888ffa3e5-931c597968cb-1000/uefa_football_
sustainability_strategy.pdf)

La	politique	de	diversité,	d’équité	et	d’inclusion	de	l’Association	canadienne	des	femmes	spor-
tives	est	conçue	pour	refléter	la	diversité,	l’équité	et	l’inclusion	dans	l’administration,	les	po-
litiques, les programmes et les activités de l’organisation. L’IED est couvert par les thèmes 
suivants : participation, prise de décision, communication, programmation, ressources et ser-
vices, gestion des ressources humaines et évaluation.  Concrètement, dans le domaine de la 
programmation, l’Association canadienne Femmes et Sport veillera à ce que les participant·e·s 
ne	soient	ni	désavantagé·e·s	ni	privé·e·s	d’accès	en	raison	d’un	motif	illicite,	conformément	à	la	
législation	fédérale	sur	les	droits	humains,	et	dans	le	domaine	de	la	participation,	les	program-
mes	traiteront	toute	incidence	de	comportement	discriminatoire	conformément	au	code	de	
conduite et d’éthique et à la politique de discipline et d’appel.
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2. Quels sont les types de discrimination qui préval-
ent dans le sport et le sport au service du développ-
ement?

Les	différentes	politiques	et	mesures	en	matière	de	diversité,	d’équité	et	d’inclusion	visent	
à	créer	un	environnement	sûr,	équitable	et	 inclusif	pour	tou·te·s	 les	acteur·trice·s	du	sport.		
Malheureusement,	il	existe	de	nombreux	types	et	formes	de	comportements	et	de	langages	
discriminatoires	qui	peuvent	empêcher	 le	 sport	d’être	un	espace	 sûr	pour	des	expériences	
positives.  Tous les types de comportements inappropriés - intentionnels ou non, ponctuels 
ou	continus	 -	même	 illégaux,	 sont	 considérés	 comme	de	 la	discrimination.	 Il	 peut	 s’agir	de	
harcèlement physique, de harcèlement moral, d’intimidation, de négligence, de sexisme, de 
racisme,	d’homophobie	ou	d’une	autre	forme	de	discrimination	fondée	sur	l’apparence	ou	les	
caractéristiques	physiques	d’une	personne.	Parmi	les	exemples	spécifiques,	citons	l’exclusion	
d’une activité, les cris, les regards désobligeants, les moqueries, la violence physique ou l’inti-
midation, ou encore le harcèlement sexuel. Tous ces scénarios peuvent se dérouler sur le ter-
rain de sport et aux alentours, et peuvent amener les participant·e·s à se sentir marginalisé·e·s, 
à	manquer	de	confiance	en	eux,	à	être	traumatisé·e·s	ou	exclu·e·s.

Le	rapport	sur	la	discrimination	de	la	Scottish	FA	Football	Unites	définit	la	discrimination	com-
me	 le	 fait	de	 traiter	une	personne	de	manière	 injuste	en	 raison	de	ce	qu’elle	est	ou	parce	
qu’elle possède certaines caractéristiques. Plus précisément, ces caractéristiques sont con-
nues	sous	le	nom	de	“caractéristiques	protégées”	et,	en	vertu	de	la	loi	sur	l’égalité,	elles	sont	
au	nombre	de	neuf	:

1. Âge
2. Genre
3. Race 
4. Handicap
5. Religion
6. Grossesse et maternité
7.	 Orientation	sexuelle
8. Changement de genre
9. Mariage et partenariat civil

La	définition	des	discriminations	est	 souvent	 très	 similaire,	mais	 ce	qui	diffère,	 ce	 sont	no-
tamment les caractéristiques protégées. Selon le rapport du Parlement européen sur la lutte 
contre	la	discrimination	dans	le	sport,	la	discrimination	consiste	littéralement	à	faire	une	di-
stinction,	à	traiter	différemment	des	individus	ou	des	groupes.	Cependant,	la	différenciation	
devient	une	discrimination	 lorsqu’elle	est	 fondée	 sur	des	 critères	 injustifiés	ou	 illégaux.	En	
pratique,	la	discrimination	implique	un	traitement	différencié	d’individus	se	trouvant	dans	des	
situations comparables, sur la base d’au moins un critère illégal (Fighting Discrimination in 
Sport: European Parliament).



11

Co-funded by the
Erasmus+ Programme
of the European Union

L’opinion dominante dans le domaine du sport au service du développement est que le sport 
offre	des	conditions	égales	aux	participant·e·s,	en	rassemblant	des	athlètes	de	différents	mi-
lieux (géographiques, culturels, religieux et sociaux) pour qu’ils/elles se mesurent les un·e·s 
aux	autres,	en	obéissant	aux	mêmes	règles	et	dans	le	même	cadre	institutionnel	et	éthique,	
tous	et	toutes	réuni·e·s	au	sein	d’une	même	“communauté	sportive”.	Cette	idée	est	également	
confirmée	par	une	étude	récente	de	l’UE,	selon	laquelle	64	%	des	citoyen·ne·s	européen·ne·s	
considèrent le sport comme un moyen de lutter contre la discrimination. Cependant, il exi-
ste de nombreux exemples clairs de discrimination dans le sport et il a été démontré qu’elle 
porte	sur	différentes	caractéristiques	telles	que	la	race,	la	morphologie	et	le	sexe.	Le	rapport	
sur le sport et la discrimination établit une distinction entre la discrimination délibérée (dans 
les	clubs	de	sport,	sur	les	sites	sportifs,	etc.)	et	le	sentiment	d’être	discriminé,	que	certaines	
personnes	et	communautés	peuvent	ressentir	plus	fortement	que	d’autres	(étrangers,	gays,	
lesbiennes ou transgenres, etc.). Cette distinction est mise en évidence dans le rapport pui-
squ’un constat souligne que le sentiment de discrimination est plus répandu que la discrimi-
nation réelle (https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2021/696163/EPRS_
BRI(2021)696163_EN.pdf).	

La philosophie du Fair Coaching promeut une sensibilisation et une éducation accrues des par-
ticipant·e·s	 afin	d’éviter	 les	 comportements	discriminatoires	 inappropriés	ou	d’y	 faire	 face.	
Dans	un	environnement	sportif	sain	et	sûr,	les	participant·e·s	adhèrent	à	des	règles,	des	valeu-
rs	et	des	principes	communs,	prennent	davantage	conscience	d’eux/elles-mêmes	et	de	leur	
corps, apprennent à communiquer et à collaborer avec les autres. Cet ensemble de règles, de 
valeurs	et	de	principes	communs	peut	être	renforcé	par	un	engagement	intentionnel	et	clair	
en	faveur	d’un	code	de	conduite	qui	devrait	être	compris	et	respecté	par	tou·tes	 les	acteu-
r·trices	de	l’environnement	sportif,	quelle	que	soit	leur	position	ou	leur	rôle.	Un	exemple	de	
code	de	conduite	est	celui	décrit	par	le	North	South	Wales	(NSW),	dont	l’objectif	est	de	définir	
une norme et des attentes en matière de comportement pour toutes les personnes impli-
quées	-	administrateur·trices,	entraîneur·e·s,	officiel·le·s,	joueur·euse·s,	parents	et	spectateu-
r·trices. Les questions couvertes par le code de conduite sont variées : incidents sur le terrain, 
abus sur la ligne de touche, mauvaise gestion, messages inappropriés sur les médias sociaux, 
traitement	injuste,	esprit	sportif	médiocre,	etc.

Sport Ireland propose une série de ressources, notamment des notes d’orientation, des docu-
ments de politique et des modèles pour certains domaines alignés sur le Code de gouvernance 
pour le sport, qui aide les organisations sportives, les conseils d’administration, la direction 
et le personnel à élaborer des processus et des procédures de gouvernance adaptés à leur 
propre organisation.  Comme le décrit le guide, un bon code de conduite vise à promouvoir et 
à	renforcer	la	réputation	d’un	sport	en	établissant	une	norme	de	performance,	de	comporte-
ment	et	de	professionnalisme	pour	toutes	les	personnes	impliquées,	les	participant·e·s	et	les	
parties prenantes.  En outre, il cherche à dissuader toute conduite susceptible de compromet-
tre	la	confiance	du	public	dans	la	conduite	honnête	et	correcte	d’un	sport	ou	dans	l’intégrité	
et la bonne réputation de ses participant·es.  Le guide rappelle que pour les organisations 
sportives	basées	sur	les	autorités	locales,	les	codes	de	conduite	font	partie	de	la	politique	des	
ressources humaines.
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Toutefois,	 il	est	également	important,	outre	les	codes	de	conduite	destinés	aux	différentes	
parties prenantes du sport, de mettre en place plusieurs autres politiques et pratiques au nive-
au	de	l’organisation,	telles	que	des	règlements	clairement	énoncés	et	la	vérification	du	casier	
judiciaire des employé·e·s. Ces types de mesures sont souvent introduits dans le cadre des 
politiques et mesures de diversité, d’équité et d’inclusion au sein d’une organisation sportive. 
En outre, il convient d’élaborer une stratégie de signalement des discriminations qui indique 
comment les personnes peuvent dénoncer les incidents, allégations et préoccupations discri-
minatoires, et quelles sont les étapes à suivre pour traiter ou résoudre le problème.

(Référence:	Sport	Ireland)

Vous trouverez ci-dessous une capture d’écran d’un exemple de code de conduite élaboré 
spécifiquement	pour	les	entraîneurs	par	Sport	Ireland	:
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3. Pourquoi une stratégie de signalement des discri-
minations est-elle importante ?

Le Fair Coaching vise à minimiser ou à atténuer les scénarios susceptibles d’exacerber les di-
scriminations, tels que la mauvaise conduite des entraîneur·e·s ou l’exclusion intentionnelle et 
l’appréciation des séances par des participant·e·s présentant des caractéristiques diverses (tel-
les que le statut socio-économique, la sexualité ou les aptitudes). Il existe cependant d’autres 
facteurs	externes	qui	jouent	un	rôle	dans	la	vulnérabilité	d’une	personne	à	la	discrimination,	tels	
que la manière dont les participant·e·s se rendent aux séances et les personnes qui les accompa-
gnent, ou la pression exercée par les pairs. Par conséquent, bien que  le Fair Coaching soit une 
mesure	préventive	contre	 la	discrimination,	des	mesures	supplémentaires	doivent	être	mises	
en place pour atténuer tout incident, allégation ou préoccupation en matière de discrimination.

Il est important de disposer d’une stratégie de signalement des discriminations pour plusieurs 
raisons.	Tout	d’abord,	les	discriminations	se	manifestent	sous	une	multitude	de	formes	et	de	
lieux	 -	 à	 l’intérieur	et	à	 l’extérieur	du	 terrain	de	 sport.	Deuxièmement,	 il	 est	parfois	diffici-
le	d’identifier	les	pratiques	discriminatoires	parce	qu’elles	sont	parfois	subtiles	ou	qu’il	s’agit	
de	micro	agressions.	Une	meilleure	connaissance	de	ce	qui	constitue	une	discrimination	et	la	
mise en place d’un plan de réaction en cas de discrimination peuvent créer un environnement 
sportif	plus	sûr	et	plus	sain	et	minimiser	la	probabilité	d’incidents	répétés.	Certains	compor-
tements	 inappropriés	peuvent	être	 stoppés	par	une	action	 immédiate,	 tandis	que	d’autres	
doivent	faire	l’objet	d’une	médiation	et	d’une	série	d’actions	afin	d’éviter	des	problèmes	plus	
importants à un stade ultérieur. Dans le pire des cas, certains comportements inappropriés 
sont	criminels	et	contraires	à	la	loi,	avec	des	conséquences	juridiques.	Le	fait	de	disposer	d’u-
ne documentation à ce sujet permet aux entraîneur·e·s et aux organisations de savoir plus 
facilement	ce	qu’il	convient	de	faire	lorsque	divers	scénarios	de	comportement	inapproprié	
se présentent. 

Enfin,	plus	il	y	aura	de	rapports	sur	les	cas	de	discrimination	dans	le	sport,	plus	il	y	aura	d’infor-
mations et de compréhension sur la prévalence de la discrimination. Il est important de com-
piler des données sur la discrimination pour en savoir plus sur le phénomène et sur les moyens 
d’y	 remédier.	En	fin	de	compte,	plus	de	recherche,	de	données	et	de	sensibilisation	consti-
tuent une mesure préventive, car on sait mieux comment prévenir la discrimination à l’avenir.

Par	 exemple,	 l’enquête	 de	 2018	 sur	 les	 expériences	 de	 discrimination	 liées	 à	 l’orientation	
sexuelle	et	à	l’identité	de	genre	des	LGBTQIA+	dans	différents	domaines	du	sport	dans	l’UE	
fournit	des	 informations	essentielles	pour	comprendre	 les	types	et	 les	manifestations	ainsi	
que la gravité des discriminations à l’encontre des personnes et des communautés ayant des 
orientations	sexuelles	et	de	genre	différentes.	Ce	n’est	qu’à	partir	de	la	collecte	de	données	
par	le	biais	d’enquêtes	que	le	type	de	données	suivant	peut	être	partagé	pour	créer	une	plus	
grande prise de conscience et conduire à davantage de mesures et d’actions.
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Un	autre	exemple	de	rapport	sur	les	discriminations	dans	le	sport	est	celui	de	Kick	it	Out,	qui	
comprend les incidents qui lui sont signalés chaque saison, que ce soit au niveau local, en 
dehors	de	la	ligue,	dans	le	football	professionnel	ou	en	ligne.		Les	rapports	sur	les	incidents	
permettent à l’institution et à ses parties prenantes de mieux comprendre l’environnement du 
football.	Par	exemple,	il	a	été	constaté	que:

•	 Les	signalements	de	racisme	sont	à	nouveau	les	plus	fréquents,	représentant	54%	des	
signalements (329 signalements).

•	 Un	autre	type	d’abus	fréquent	est	relatif	aux	relations	entre	supporters·trices	et	joueu-
rs,	représentant	plus	de	deux	cinquièmes	de	tous	les	rapports	reçus	(43%).	L’autre	type	
d’abus	le	plus	fréquent	est	celui	entre	supporteur·trice·s,	qui	représente	30	%	des	inci-
dents signalés.

•	 Les	réseaux	sociaux	ont	enregistré	une	baisse	de	38	%	des	signalements	entre	la	saison	
2019/20 et la saison 2021/22.

(Référence:	Fighting	Discrimination	in	Sport:	
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/
BRIE/2021/696163/EPRS_BRI(2021)696163_
EN.pdf)	



15

Co-funded by the
Erasmus+ Programme
of the European Union

(Référence:	https://fifpro.org/media/1n4mp3ht/fifpro-wo-
mens-report_eng-lowres.pdf)

Un	autre	exemple	de	rapport	sur	les	inégalités	entre	les	hommes	et	les	femmes	dans	le	sport	
a	été	réalisé	par	Fifpro	dans	le	cadre	de	son	rapport	Raising	Our	Game.	Ce	type	de	rapport	
était	essentiel	dans	la	discussion	sur	les	inégalités	dans	le	football	professionnel	féminin	et	ne	
pouvait	être	réalisé	que	par	la	collecte	et	l’analyse	de	données	provenant	des	joueuses	et	des	
syndicats. L’extrait du rapport ci-dessous détaille les conditions des joueuses qui ont été mises 
en	évidence	par	les	recherches	approfondies	et	les	mécanismes	de	rapport.
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4. 4. Cadres juridiques et politiques de lutte contre les discri-
minations
Lorsque	l’on	s’efforce	d’aborder,	de	prévenir	et	de	traiter	correctement	toute	forme	de	discrimination	dans	

l’environnement	sportif,	 il	est	essentiel	de	comprendre	les	cadres	juridiques	et	politiques	qui	existent	pour	

protéger	les	participant·e·s,	qu’il	s’agisse	d’enfants,	d’athlètes	ou	d’entraîneur·e·s	dans	l’environnement	sportif,	

que	ce	soit	en	tant	que	joueur·euse·s,	employé·e·s	ou	supporter·rice·s.	Dans	l’Union	européenne,	par	exemple,	

l’action	contre	la	discrimination	et	d’autres	types	d’intolérance	est	fondée	sur	un	cadre	juridique	communau-

taire établi, basé sur un certain nombre de dispositions du traité, en particulier les articles 2 et 3 du traité sur 

l’Union	européenne	(TUE)	et	les	articles	10,	19	et	67,	paragraphe	3,	du	traité	sur	le	fonctionnement	de	l’Union	

européenne	(TFUE).

Dans	l’UE,	le	principe	général	de	non-discrimination	est	également	réaffirmé	dans	la	Charte	des	droits	fonda-

mentaux	de	l’UE,	qui,	en	vertu	du	traité	de	Lisbonne,	a	la	même	valeur	juridique	que	les	traités.	L’article	20	de	

la Charte stipule explicitement que toutes les personnes sont égales devant la loi. Son article 21, paragraphe 1, 

interdit	en	outre	“toute	discrimination	fondée	notamment	sur	le	sexe,	la	race,	la	couleur,	les	origines	ethniques	

ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou 

toute	autre	opinion,	l’appartenance	à	une	minorité	nationale,	la	fortune,	la	naissance,	un	handicap,	l’âge	ou	l’o-

rientation	sexuell”.	Il	est	important	de	noter	que	la	Charte	a	été	la	première	charte	internationale	des	droits	de	

l’homme	à	interdire	explicitement	la	discrimination	fondée	sur	l’”orientation	sexuelle”	(https://www.europarl.

europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf).	

Au	niveau	des	États	membres	et	des	États	non	membres	de	l’UE,	le	principal	cadre	juridique	et	politique	se	

situe	au	niveau	de	l’État.	Par	exemple,	UK	Sport	adhère	à	l’esprit	de	toute	la	législation	sur	l’égalité	et	s’engage	

à	éradiquer	toute	forme	de	discrimination.	Il	ne	tolère	aucune	discrimination,	directe	ou	indirecte,	fondée	sur	

la race, le handicap, la classe ou l’origine sociale, les convictions religieuses, l’orientation sexuelle, les origines 

ethniques	ou	nationales,	le	genre,	la	situation	matrimoniale,	la	grossesse,	le	statut	parental,	l’âge,	la	couleur	de	

peau	ou	les	convictions	politiques.	Cette	disposition	est	conforme	à	la	loi	sur	l’égalité	de	2010,	qui	interdit	la	

discrimination	fondée	sur	les	“caractéristiques	protégées”	énumérées	à	l’article	4	(voir	le	lien	suivant)	:	https://

commonslibrary.parliament.uk/research-briefings/cdp-2019-0143/)

En	ce	qui	concerne	la	lutte	contre	les	différents	types	de	discrimination	dans	le	sport,	l’une	des	principales	re-

commandations pour tout État membre est de prendre les mesures suivantes :

• Promulguer et mettre en œuvre une législation antidiscriminatoire garantissant l’accès au sport 

pour tous·tes et sanctionnant les actes discriminatoires.

•	 Concevoir	des	mesures	juridiques	et	politiques	appropriées	et	efficaces,	y	compris	l’adoption	

d’une législation antidiscriminatoire adéquate pour prévenir la discrimination dans l’accès au 

sport,	et	de	programmes	d’intégration	qui	favorisent	l’accès	au	sport	pour	les	enfants	issus	de	

minorités. 

•	 Tenir	les	clubs	et	les	fédérations	sportives	pour	responsables	des	actes	racistes	commis	lors	de	

manifestations	sportives.

(Référence:	https://rm.coe.int/ecri-general-policy-recommendation-no-12-key-topics-combating-racism-a/16808d28f3)
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5.	Comment	signaler	les	différentes	formes	de	discri-
mination ?
Exemples de pratiques existantes, de rapports et de sites web permettant de signaler les di-
scriminations

a. Rapport de la Fédération écossaise de football sur la discrimination (Scottish FA ) 
(Référence:	https://www.scottishfa.co.uk/football-development/attractive-game/discrimination-reporting-form/	and	https://
scotwomensfootball.com/wp-content/uploads/2020/10/Football-Unites-Grassroots-Reporting-Discrimination-GuideDIGITAL.pdf)

b. US Center for Safe Sport, USA

(Référence:	https://uscenterforsafesport.org/report-a-concern/)

c. Abuse free sport, Bureau du commissaire à l’intégrité du sport - Office of the Sport Inte-
grity Commissioner (OSIC), Canada

(Référence:			https://sportintegritycommissioner.ca/)
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d. Plan d’action “Come Together”, Fédération Royale Belge de Football, Belgium

(Référence:	https://www.rbfa.be/en/cometogether)	

(Référence:https://www.knvb.nl/nieuws/themas/sportiviteit-respect/62554/discriminatiemelder-de-app-tegen-ongewen-
ste-incidenten-het)
https://youtu.be/gGbuRJ-Bu1A

e. Discriminatiemelder, KNVB, The Netherlands
La	 Fédération	 néerlandaise	 de	 football	 a	 développé	 une	 application	 “Discriminatiemelder”	
dans	le	cadre	de	son	plan	d’action	contre	la	discrimination	et	le	racisme	dans	le	football	pro-
fessionnel	et	amateur	néerlandais.	Son	plan	d’action	“Ons	voetbal	is	van	iedereen”	(Notre	fo-
otball appartient à tous) a été lancé en 2019.
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(Référence:	https://www.world.rugby/organisation/governan-
ce/regulations/reg-18)

f. World Rugby  

Voici	un	exemple	non	seulement	d’un	mécanisme	de	notification,	mais	aussi	d’une	explication	
du	système	de	gouvernance	de	la	fédération	et	de	ses	différents	niveaux,	des	statuts	aux	règ-
lements en passant par la discipline et la protection.
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6. Développer votre stratégie de signalement des 
discriminations

Selon	le	guide	“Reporting	Mechanisms	in	Sport”	co-publié	par	l’ONUDC	(Office	des	Nations	Unies	
contre	 la	drogue	et	 le	 crime)	et	 le	CIO,	des	mécanismes	de	 signalement	 sont	nécessaires	dans	
toutes les organisations sportives car ils permettent à ces dernières de recevoir et de traiter les 
signalements d’actes répréhensibles, y compris la manipulation des compétitions, le harcèlement, 
le	dopage	et	la	corruption.	Toutefois,	il	convient	également	de	noter	qu’il	n’est	pas	toujours	facile	
de	planifier	et	de	mettre	en	œuvre	des	mécanismes	de	signalement	efficaces.	

a. Ce qu’une organisation doit prendre en compte avant d’entamer ce processus d’élaboration 
d’un système de signalement des discriminations

• La taille, la portée géographique et la juridiction d’une organisation déterminent la ma-
nière	dont	un	mécanisme	de	signalement	peut	être	efficacement	intégré.

•	 Au	niveau	 local,	 les	 clubs	 sportifs	 peuvent	 être	 confrontés	 à	 la	 difficulté	de	 trouver	 les	
ressources	nécessaires	au	fonctionnement	impartial	d’un	mécanisme	de	signalement.	Les	
destinataires	des	signalements	et	les	enquêteur·ice·s	ont	besoin	de	temps	et	les	systèmes	
de signalement doivent disposer de mécanismes de sécurité des données adéquats pour 
préserver	la	confidentialité.

•	 Outre	les	défis	liés	aux	ressources,	les	organisations	peuvent	également	être	confrontées	
à	des	défis	concernant	le	maintien	de	la	confidentialité	et	la	protection	des	personnes	fai-
sant l’objet d’un signalement, ainsi que la coordination de la sensibilisation au signalement 
d’actes répréhensibles dans le sport et de l’apprentissage qui en découle.

•	 À	l’échelle	internationale,	les	organisations	sont	confrontées	au	défi	supplémentaire	que	
représente	le	fonctionnement	d’un	mécanisme	de	signalement	dans	plusieurs	pays,	c’est-
à-dire	dans	des	juridictions,	des	langues	et	des	cultures	qui	ont	des	législations	différentes	
en	matière	de	signalement	et	des	capacités	d’application	de	la	loi	différentes

•	 L’efficacité	des	mécanismes	de	signalement	tient	ou	non	à	l’engagement	de	celles	et	ceux	
qui dirigent les organisations sportives.

•	 Les	mécanismes	de	signalement	ne	peuvent	être	efficaces	sans	l’allocation	de	ressources	
financières	appropriées	pour	financer	leur	fonctionnement.

•	 Les	mécanismes	de	signalement	efficaces	requièrent	des	compétences	spécifiques	pour	
l’évaluation et l’investigation impartiales des signalements, ainsi que pour l’évaluation et 
l’amélioration de ces mécanismes. Ainsi, il est du devoir des organisations sportives de re-
cruter	des	personnes	possédant	 les	compétences	nécessaires	ou	procéder	à	des	 forma-
tions internes, ou encore externaliser certaines parties de leur mécanisme de signalement.

• Les organisations sportives doivent revoir les contrats de leur personnel et de leurs athlètes 
afin	de	s’assurer	qu’ils	comprennent	des	clauses	protégeant	la	confidentialité	et	la	sanction	
des	représailles	à	l’encontre	des	personnes	qui	font	des	signalements.

•	 Les	mécanismes	de	 signalement	peuvent	disposer	de	plusieurs	 interfaces	pour	 recevoir	
les	signalements	d’actes	répréhensibles.	Ces	interfaces	doivent	être	de	bonne	qualité,	afin	
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d’être	simples	à	utiliser	et	de	garantir	que	les	signalements	sont	traités	correctement.
•	 L’utilisation	d’interfaces	de	signalement	en	ligne	devient	de	plus	en	plus	populaire.	La	tech-

nologie	est	disponible	pour	créer	une	interface	de	signalement	sécurisée	qui	permet	une	
communication anonyme bidirectionnelle entre la personne qui signale et le ou la destina-
taire	d’un	signalement.	Les	interfaces	de	signalement	en	ligne	sont	plus	faciles	à	exploiter	
24 heures sur 24 dans plusieurs langues que les lignes téléphoniques.

•	 Les	bonnes	interfaces	de	signalement	rendent	les	informations	relatives	à	leur	mécanisme	
de	signalement	disponibles	dans	différentes	langues,	le	cas	échéant.

• Dans la mesure du possible, les organisations sportives doivent éviter de créer des mécan-
ismes	de	signalement	spécifiques	à	un	type	d’acte	répréhensible.

Les	clubs	sportifs,	les	organisations	sportives	et	les	organisations	de	sport	pour	le	développement	
doivent disposer d’une stratégie et d’un mécanisme de signalement en cas d’incidents, d’allégat-
ions	ou	d’informations	préoccupantes	liées	aux	discriminations.	Cette	stratégie	doit	comprendre:	

• un système de signalement documenté
•	 un	formulaire	de	signalement	et	la	documentation	associée
•	 la	formation	des	parties	prenantes	(entraîneur·e·s,	personnel,	bénévoles,	participant·e·s,	etc.)
•	 Un	réseau	d’organisations	partenaires	pour	l’information	et	l’orientation.

Tenez compte des éléments suivants lors de l’élaboration de mesures visant à répondre aux allég-
ations,	incidents	ou	informations	préoccupantes	en	matière	de	discriminations:	

• L’élaboration de la stratégie de signalement des discriminations est un processus participa-
tif	auquel	contribuent	les	coachs,	la	direction	générale,	les	participant·e·s,	les	familles	et	les	
représentant·e·s des organisations partenaires, auxquels s’ajoute une expertise externe si 
nécessaire.

•	 Il	existe	des	procédures	claires	qui	fournissent	des	conseils	étape	par	étape	sur	les	mesures	
à	prendre	en	cas	d’inquiétude	concernant	la	sécurité	ou	le	bien-être	d’un	enfant	ou	d’un·e	
adulte vulnérable, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’organisation.

•	 Une	personne	désignée	au	sein	de	l’organisation	est	chargée	de	prendre	l’initiative	en	ma-
tière de discrimination, qu’il s’agisse du point de contact pour la sauvegarde ou du respon-
sable de l’aide sociale/de la sauvegarde des droits. 

•	 Toute	personne	associée	à	l’organisation	doit	savoir	comment	faire	part	de	ses	problèmes,	
et	il	doit	exister	des	conseils	clairs,	étape	par	étape,	sur	ce	qu’il	convient	de	faire	dans	dif-
férentes	circonstances.

•	 Votre	club	fournit	aux	participant·e·s,	aux	entraîneur·e·s	et	aux	familles	des	informations	
sur	les	différents	types	et	formes	de	discrimination	et	leurs	conséquences,	sur	les	person-
nes à qui ils/elles peuvent s’adresser en cas d’inquiétude et sur la manière dont ils peuvent 
signaler leurs problèmes

•	 Les	informations	partagées	doivent	être	présentées	dans	un	format	et	un	langage	facile-
ment compréhensibles par toutes et tous

• Des dispositions sont prises pour apporter un soutien aux participant·e·s et aux entraîneur-
·e·s pendant et après un incident, une allégation ou une plainte.

•	 Un	processus	de	traitement	des	plaintes	de	manière	équitable	et	transparente	qui	inclut	
l’orientation vers les services sociaux, si nécessaire.

•	 Tous	les	incidents,	allégations	et	plaintes	sont	enregistrés,	suivis	et	stockés	en	toute	sécurité.
•	 Des	organigrammes	sont	utiles	et	faciles	à	utiliser	lorsque	les	personnes	doivent	pouvoir	

réagir rapidement.
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b. Étapes de l’élaboration d’une stratégie de signalement de la discrimination propre à 
l’organisation: 

Étape 1 : Discuter et analyser

Réunir	les	parties	prenantes	(entraîneur·e·s,	familles,	bénévoles,	organisations	partenaires)	:	

• Présenter et parvenir à un consensus sur l’importance du Fair Coaching.

•	 Faire	un	brainstorming	sur	les	différentes	formes	de	discrimination	et	leurs	conséquences.		

• Comprendre l’environnement du club ou de l’association pour voir quels sont les services ou organisa-

tions	pertinents	qui	pourraient	fournir	des	informations	ou	des	références.

Étape 2 : Engager et documenter 

• Élaborer des mesures pour répondre à chaque type de discrimination. 

•	 Identifier	les	référent·e·s	pertinent·e·s.	

•	 Prendre	contact	et	nouer	des	relations	avec	les	référent·e·s	(c’est-à-dire	les	services,	les	organisations).

• Documenter les mesures qui seront prises pour chaque incident, allégation et plainte de discrimination. 

• Désigner une ou plusieurs personnes responsables de la coordination centrale des questions de discrimi-

nation.

 

Étape 3 : Élaboration du mécanisme de signalement

Les	bons	mécanismes	de	signalement	fournissent	des	informations	adéquates	sur	la	manière	de	faire	un	signale-

ment	en	toute	sécurité	et	sur	la	façon	dont	les	signalements	sont	traités.	Ces	informations	comprennent:

•	 Quelles	sont	les	informations	susceptibles	d’être	utiles	au	signalement	

•	 Comment	faire	un	signalement	en	toute	sécurité

•	 Le	caractère	confidentiel	ou	anonyme	du	signalement

• Comment les rapports seront traités

• Quelles sont les communications attendues au cours de la procédure 

•	 Comment	la	personne	qui	fait	le	signalement	peut-elle	être	protégée	

•	 Où	la	personne	qui	fait	le	signalement	peut-elle	obtenir	des	conseils	ou	un	soutien	supplémentaires

•	 Une	personne	qui	fait	un	signalement	peut	éprouver	du	stress	et	de	l’anxiété	avant	et	après	la	décision	

de signaler un acte répréhensible, en particulier si elle est étroitement liée ou directement impliquée 

dans l’acte répréhensible (par exemple, si elle est membre d’une équipe impliquée dans la manipula-

tion de compétitions ou le dopage, ou si elle est témoin ou impliquée dans un abus sexuel). Il convient 

d’en	tenir	compte	lors	de	la	préparation	des	informations	destinées	aux	personnes	qui	font	un	signa-

lement	sur	la	manière	de	faire	un	signalement	et	sur	la	façon	dont	les	signalements	sont	traités.

• Les organisations sportives qui mettent en place un mécanisme de signalement ont la responsabili-

té	de	veiller	à	ce	que	l’identité	de	la	personne	qui	fait	le	signalement,	des	auteurs	présumés	d’actes	

répréhensibles	et	des	autres	personnes	citées	dans	le	signalement	reste	confidentielle	dans	la	mesure	

du possible. 

•	 Dans	de	nombreux	pays,	il	existe	une	législation	sur	la	protection	des	personnes	qui	font	des	signa-

lements.	Toutefois,	la	plupart	des	protections	offertes	par	cette	législation	sont	post-hoc	;	une	fois	

que	la	personne	qui	a	fait	un	signalement	a	subi	des	représailles,	elle	peut	utiliser	la	législation	pour	

demander	réparation	devant	un	tribunal	ou	un	forum	approprié.	En	outre,	les	personnes	qui	font	des	

signalements dans le domaine du sport peuvent estimer que cette législation ne s’applique pas à elles 

ou à leur situation particulière.

Le	diagramme	suivant	est	tiré	du	manuel	de	l’ONUDC	et	du	CIO	et	concerne	les	étapes	du	traitement	des	

rapports après la mise en place du mécanisme de signalement :
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Step 4: Eduquer et sensibiliser
•	 Réunir	les	parties	prenantes	pour	les	former	à	la	stratégie	du	mécanisme	de	signale-

ment des cas de discrimination. 
•	 Publier	toutes	 les	 informations	de	manière	à	ce	qu’elles	soient	faciles	à	digérer	et	à	

comprendre.

 Conseils pour établir des liens avec des organisations partenaires  

Au cours de la phase initiale d’élaboration de votre stratégie de signalement des cas de discrimination, il est 

important	d’identifier	et	d’envisager	d’engager	et	d’établir	des	partenariats	avec	d’autres	agences	et	orga-

nisations,	car	elles	peuvent	être	en	mesure	d’offrir	à	votre	organisation,	aux	entraîneur·e·s,	aux	joueur·se·s	

et	aux	familles	des	informations	ou	de	les	orienter	vers	les	services	compétents,	le	cas	échéant.	Les	accords	

avec	les	organisations	partenaires	en	matière	d’information	et	d’orientation	doivent	être	établis	avant	de	

définir	les	mesures	à	prendre	pour	chaque	incident,	allégation	et	plainte	de	discrimination.

Quelques questions pour guider votre recherche : Quelles sont les agences et organisations chargées de la 

sauvegarde	et	de	la	protection	des	enfants	et/ou	des	droits	de	l’enfant	dans	votre	pays	?

Quels sont les départements gouvernementaux ou les agences locales qui ont une responsabilité statutai-

re	dans	la	promotion	des	droits	de	l’enfant	et	la	protection	de	l’enfance	?

Existe-t-il	d’autres	organisations	ou	organismes	sportifs	qui	peuvent	avoir	des	approches	existantes	en	ma-

tière	de	protection	contre	les	discrimination	et	qui	peuvent	fournir	des	exemples	de	leçons	apprises	et	des	

conseils ?

Existe-t-il	des	organisations	non	gouvernementales	(ONG)	locales	ou	des	entités	des	Nations	unies	qui	

pourraient	fournir	une	éducation,	un	soutien	ou	des	conseils	dans	le	domaine	des	droits	de	l’enfant	et	de	

la	protection	de	l’enfance	?

 Etape 5: Suivre et mettre en application un mécanisme de signalement 
Les	étapes	et	mesures	suivantes	sont	des	exemples	de	moyens	d’intervenir	dans	différents	
types de comportements discriminatoires :

S’exprimer
•	 La	plupart	des	comportements	inappropriés	peuvent	être	stoppés	par	une	action	immédiate
• Les personnes concernées par le problème en discutent entre elles.
•	 Cette	étape	permet	d’aller	au	fond	de	la	situation
• Elle permet également de décider des prochaines étapes de l’action.
• L’exécution correcte de cette étape permet d’éviter un problème plus important à un stade 

ultérieur.
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La médiation
• S’il n’a pas été possible de résoudre la situation à l’étape précédente, le moment est 

venu d’inclure une personne neutre dans le processus.
• Le médiateur veille à ce que chaque partie impliquée dans le processus soit entendue 

de manière égale.
•	 Les	parties	impliquées	définissent	ce	qui	doit	être	résolu	et	comment.
• Le médiateur ne résout pas le problème, mais agit en tant qu’observateur extérieur et 

aide	à	faire	avancer	le	processus.
•	 Si	l’on	soupçonne	qu’il	s’agit	d’un	délit,	il	est	primordial	d’en	informer	immédiatement	

les	services	de	protection	de	l’enfance	et	la	police.
•	 afin	que	les	institutions	officielles	puissent	entamer	leur	travail	sans	délai.

Mesures de suivi
• S’il n’a pas été possible de résoudre la situation par les étapes précédentes, il est 

nécessaire de mettre en place des mesures de suivi.
•	 En	matière	de	criminalité	et	de	protection	de	l’enfance,	contacter	immédiatement	les	

institutions compétentes et demander de l’aide.
• Les questions relatives aux contrats de travail et aux règlements sont traitées par l’em-

ployeur.
• Les ruptures de contrat et les amendes liées aux contrats sont traitées par les instances 

concernées par le contrat.
• En cas de violation des règles d’un club, le club s’occupe de la situation.
• En cas de violation des règles d’une association, l’association s’occupe de cette viola-

tion 
• Les autres délits éthiques graves sont traités par le conseil de compétition et de disci-

pline de l’association.

Les mesures prises varieront selon le type de discrimination et la personne qui la signale, par 
exemple :

Pour les entraîneur·e·s 
•	 Que	faire	si	vous	voyez	d’autres	entraîneur·e·s	et	dirigeant·e·s	adopter	des	comporte-

ments discriminatoires ?
•	 Que	faire	si	vous	voyez	des	participant·e·s	adopter	des	comportements	discriminatoires	?
•	 Que	faire	si	vous	êtes	victime	d’un	comportement	discriminatoire	?
•	 Que	faire	si	un·e	participant·e	vous	révèle	des	informations	directement	?

Pour les participant·e·s
•	 Que	faire	si	vous	voyez	d’autres	entraîneur·e·s	et	dirigeant·e·s	adopter	des	comporte-

ments discriminatoires ?
•	 Que	faire	si	vous	voyez	des	participant·e·s	adopter	des	comportements	discriminatoires	?
•	 Que	faire	si	vous	êtes	victime	d’un	comportement	discriminatoire	?

Pour	les	coaches,	le	dernier	point	sur	ce	qu’il	faut	faire	si	un	participant	divulgue	des	informa-
tions directement à vous, n’oubliez pas :

•	 Les	révélations	des	participants	doivent	toujours	être	prises	au	sérieux.	
• Contactez les services d’urgence si le ou la participant·e est en danger immédiat. 
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• Restez calme et ne montrez pas de choc, d’incrédulité ou de jugement. 
• Écoutez attentivement ce que dit le ou la participant·e. 
•	 Ne	posez	pas	de	questions	détaillées,	approfondies	ou	suggestives.	
• Dites au participant que vous prenez ce qu’il dit au sérieux. 
• Expliquez au/à la participant·e les mesures que vous allez prendre. 
•	 Expliquez	 au/à	 la	 participant·e	 que	 toute	 information	 communiquée	 ne	 le	 sera	 que	

dans le but d’assurer sa sécurité. 
• Rappelez-vous qu’il ne vous appartient pas de décider s’il y a eu abus, mais de le signaler.

Les organisations sportives et de sport pour le développement doivent disposer de procédures 
standardes	pour	signaler	les	cas	d’abus.	Les	inquiétudes	peuvent	concerner	des	situations	où	
un préjudice se produit au sein de l’organisation, à la maison ou ailleurs dans la communauté. 
Les	inquiétudes	peuvent	être	actuelles	ou	concerner	une	situation	passée	(cas	de	maltraitance	
non récents). Il peut s’agir de maltraitance (harcèlement, abus, négligence ou exploitation), de 
mauvaises	pratiques	ou	d’une	incapacité	perçue	de	l’organisation	à	protéger	les	enfants	ou	les	
adultes vulnérables.

Important - Y a-t-il des implications juridiques ?

Certains incidents, allégations et préoccupations peuvent avoir des implications pénales et 
juridiques. Dans certains pays, la législation nationale stipule qu’il existe une obligation légale 
de répondre aux préoccupations en matière de maltraitance.

• Votre organisation comprend-elle les exigences et les dispositions en matière de sau-
vegarde et de protection prévues par la législation de votre pays ? 

•	 Quelles	sont	les	lois	qui	établissent	votre	devoir	de	protéger	les	enfants	dont	vous	avez	
la	charge	ou	de	faire	part	de	vos	inquiétudes	?	

• Existe-t-il des lois ou des lignes directrices relatives à la protection et à la supervision 
pratique,	et/ou	des	mesures	de	santé	et	de	sécurité	à	mettre	en	place	pour	les	enfants,	
par	exemple	le	nombre	d’enfants	dont	un·e	adulte	peut	s’occuper	en	même	temps	?

c. Exemples de formulaires de signalement des discriminations

La plupart des organisations sportives disposent d’un outil de signalement qui précise ce qu’il 
faut	signaler,	y	compris	des	exemples	de	discrimination,	de	comportement	inapproprié,	d’a-
bus, de harcèlement et de violence, ainsi que des manuels sur la manière de reconnaître les 
incidents s’ils sont visuels.

Exemples d’outils de reporting des partenaires du projet Fair Coaching:

Finlande:
 
Whistleblower,	canal	de	signalement	des	violations	ou	des	abus,	Football	Association	of	Fin-
land	https://www.palloliitto.fi/harrastaminen/turvallinen-harrastaminen/whistleblower

You	are	not	alone/Et	ole	yksin	chat,	message	service	and	telephone	number	https://www.eto-
leyksin.fi/haluatko-jutella/
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Exemple de modèle de formulaire
Veuillez remplir le plus grand nombre de sections possible en donnant le plus de détails possi-
ble.	Ce	formulaire	est	strictement	confidentiel.	Notez	soigneusement	les	détails	et	transmet-
tez	ces	informations	à	la	personne	chargée	de	la	lutte	contre	la	discrimination.	Ne	gardez	pas	
de copie pour vous.

Votre nom : 
Votre	fonction	:	
Nom	et	âge	de	l’enfant	:	
Adresse	de	l’enfant	(si	elle	est	connue)	:	
Nom	des	parents/tuteur·ice·s	et	adresse	(si	connue)	:

Faites-vous	état	d’une	divulgation	directe,	de	vos	propres	préoccupations	ou	d’informations	
préoccupantes provenant d’un tiers  ?
Divulgation	directe	de	la	part	d’un	enfant	
Je signale mes propres préoccupations
Signalement	de	d’informations	préoccupantes	par	un	tiers	
Si	vous	signalez	des	informations	préoccupantes	soulevées	par	quelqu’un	d’autre,	veuillez	in-
diquer	:	a)	son	nom	b)	sa	fonction	c)	son	numéro	de	téléphone	et	son	adresse	électronique

 
Se	si	segnalano	preoccupazioni	sollevate	da	qualcun	altro,	si	prega	di	fornire:	a)	il	nome	b)	la	
posizione	c)	il	numero	di	telefono	e	l’e-mail

Détails de l’incident / de l’allégation / de la préoccupation. Veuillez les décrire. 
L’heure : 
Date(s) : 
Lieu ou emplacement : 
Nom	du	membre	du	personnel	ou	du	bénévole	impliqué	dans	l’incident	(le	cas	échéant)	:	
Comportement ou signes physiques observés : 
Tout autre détail :

Détails	de	toute	conversation	avec	l’enfant	ou	les	enfants	:

L’incident a-t-il été signalé à des autorités ou agences extérieures ? 
Oui	
Non

Si oui, veuillez indiquer le nom de l’autorité ou de l’agence : 
Personne à contacter : 
Numéro(s)	de	téléphone	:	
Adresse électronique (le cas échéant) : 
Action convenue ou conseil donné :

Comment utiliser un formulaire de signalement ? 
i. Identifiez le formulaire approprié à utiliser ou choisissez l’option correspondante si elle est déjà 
intégrée dans le formulaire, en fonction du type de discrimination que vous signalez (par exemple, 
racisme, sexisme, LGBT+ phobie, agisme, validisme, grossophobie, etc.).
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ii. Lisez attentivement les instructions figurant sur le formulaire, car elles indiquent les informa-
tions spécifiques que vous devez fournir pour soumettre un rapport.

iii. Remplissez le formulaire avec précision, en donnant le plus de détails possible, y compris la date, 
l’heure et le lieu de l’incident, une description de la discrimination et les noms des témoins ou des 
personnes impliquées, ainsi que le contexte. Ces informations sont très importantes et peuvent 
aider toute enquête future à sauvegarder et à protéger les victimes. Joignez des preuves photo-
graphiques, si le formulaire le permet.

iv. Soumettez le formulaire à la personne, au service ou à l’organisation approprié(e), comme indi-
qué par le fournisseur du formulaire.

v. Conservez une copie du formulaire rempli pour vos propres dossiers, car il peut être nécessaire de 
fournir des informations supplémentaires ou d’assurer un suivi auprès de la personne ou du service 
qui a traité le rapport.

Quand ne faut-il PAS utiliser un formulaire de signalement ?
S’il s’agit d’une urgence ou d’un événement nécessitant une attention immédiate, l’incident 
doit	être	signalé	directement	à	la	personne,	au	service	ou	à	l’agent	de	police	compétent.
 
Qui est responsable du formulaire de signalement ?
Le service des ressources humaines, le service de la responsabilité sociale ou le responsable de 
l’égalité des chances désigné doit être responsable du formulaire de signalement de la discrimi-
nation dans une organisation sportive et de sport pour le développement.
 
Cette responsabilité comprend la gestion du formulaire, la collecte et l’examen de tout rapport 
de discrimination, ainsi que la prise de mesures appropriées pour remédier à tout incident. Le 
formulaire doit également être accessible à tous·tes les employé·e·s et athlètes de l’organisa-
tion, afin que toute personne victime ou témoin d’une discrimination puisse la signaler.

À quelle fréquence le formulaire de signalement doit-il être révisé ?
Il est recommandé aux organisations sportives et de sport pour le développement de revoir leurs 
formulaires de signalement au moins une fois par an, ou à chaque fois que des lois ou des politiques 
pertinentes sont mises à jour.  Le formulaire doit refléter fidèlement les politiques et procédures 
de l’organisation en matière de traitement des plaintes pour discrimination et fournir des conseils 
clairs aux personnes qui souhaitent signaler des incidents.
 
Le formulaire doit également être revu après tout incident ou changement significatif au sein de 
l’organisation ou de l’industrie du sport, afin de s’assurer qu’il permet de lutter efficacement contre 
la discrimination et de promouvoir un environnement sûr et inclusif pour tous les membres.
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7. 7. Le rôle de l’entraîneur·e dans les mécanismes de si-
gnalement

Les entraîneur·e·s jouent un rôle essentiel dans la question des discriminations parmi les participan-
t·e·s. Tout d’abord, la manière dont les entraîneur·e·s s’expriment et se comportent, communiquent 
avec	les	participant·e·s	et	dirigent	les	séances,	peut	grandement	contribuer	à	définir	la	culture	de	
la	pratique	sportive.	Le	Fair	Coaching	met	l’accent	sur	une	communication	positive	adaptée	à	l’âge,	
au	genre	et	aux	capacités,	sur	les	encouragements,	les	félicitations	et	le	retour	d’information,	ainsi	
que sur le respect de la diversité et la promotion d’un sentiment d’appartenance pour tous·tes les 
participant·e·s. La mise en place de ce type de culture positive peut souvent indiquer aux participan-
t·e·s s’il existe ou non une place pour les comportements discriminatoires et inappropriés. D’autres 
cas de discriminations échappent au contrôle des entraîneur·e·s, mais il est essentiel pour eux·elles 
de	les	comprendre,	de	les	détecter	et	d’y	remédier.	Pour	y	parvenir	efficacement,	les	entraîneur·e·s	
doivent comprendre pourquoi la discrimination existe, quelles sont les barrières et les réalités aux-
quelles	les	différentes	personnes	sont	confrontées	en	fonction	de	certaines	caractéristiques	inter-
sectionnelles. 
En ce qui concerne la stratégie de signalement des discriminations, les entraîneur·e·s auront 
leurs propres étapes à suivre. Comme ils sont en contact direct avec les participant·e·s, ils sont 
souvent les premiers et premières à réagir aux incidents, aux allégations ou aux préoccupat-
ions.
Voici un exemple de liste de contrôle pour les entraîneur·e·s en cas d’incident, d’allégation ou 
de préoccupation en matière de discrimination : 

• Écoutez le(s) participant·e·(s) en question. 
•	 Informez	votre	supérieur	hiérarchique.	
•	 Informez	la	personne	de	référence	en	matière	de	discrimination	de	l’organisation	ou	

le/la représentant·e chargé·e de la sauvegarde.
•	 Informez	le	ou	la	secrétaire	général·e	de	l’organisation.	
•	 Enregistrez	les	informations	avec	précision	et	remplissez	le	formulaire	de	rapport.	
•	 Contactez	la	victime	et	sa	famille	pour	les	informer	des	démarches	entreprises.	
•	 Veillez	à	ce	que	toutes	les	informations	restent	confidentielles.

 

N’oubliez pas! En cas d’allégation d’abus, il n’incombe pas aux entraîneur·e·s de déterm-
iner	s’il	y	a	eu	abus.	C’est	le	rôle	de	la	personne	appropriée	désignée	pour	enquêter	sur	
les questions. Les entraîneur·e·s doivent savoir que, dans de nombreux pays, iels sont 
tenus de signaler à la police et aux services sociaux les allégations de maltraitance d’en-
fants	ou	d’adultes	vulnérables,	sous	peine	de	poursuites	judiciaires.	Si	un	enfant	ou	un	
adulte vulnérable est en danger immédiat de subir un préjudice grave, les inquiétudes 
doivent	être	signalées	à	la	police	et/ou	aux	services	sociaux.	
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8. Ressources supplémentaires

FIFA Guardians 

https://rm.coe.int/pss-description-practice-a3-the-netherlands-a-toolkit-for-the-preven-ti/1680770fd9	

https://www.sportengland.org/guidance-and-support/safeguarding	

https://www.thefa.com/football-rules-governance/inclusion-and-anti-discrimination/reporting-discri-
mination

https://fundacion.fcbarcelona.es/sistema-de-proteccion-de-la-infancia-cas

https://www.sport-for-development.com/tools?id=265#cat265	

https://www.end-violence.org/sites/default/files/paragraphs/download/Implementation-Guide-for-or-
ganisations-who-work-with-children-A5-version-re.pdf

https://www.sportanddev.org/sites/default/files/downloads/20211006_ausc_safeguarding_book-
let_eng.pdf

https://www.unicef-irc.org/publications/588-protecting-children-from-violence-in-sport.html

https://www.sporthumanrights.org/media/u5nhkdhw/toolkit-fifa-guardians.pdf

SAVE Sport Abuse and Violence Elimination: https://www.assistitaly.eu/save/ 

ILMO	reporting	tool,	SUEK	(FINCIS	Finnish	Center	for	Integrity	in	Sports)	https://ilmo.suek.fi/#!/	

Whistleblower	reporting	tool,	Football	Association	of	Finland	https://www.palloliitto.fi/harrastami-
nen/turvallinen-harrastaminen/whistleblower 

You	are	not	alone/Et	ole	yksin	chat,	message	service	and	telephone	number	https://www.etoleyksin.fi/
haluatko-jutella/	

Comme préparation
•	 Lire	l’IO4.	We	have	to	avoid	repetition	of	IO4

https://www.dropbox.com/sh/d9zo2ltbo2d2bpy/AACHQl9zaeHottiqZNLUzQEAa?dl=0

Tiré des outils existants dans le projet :
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ETUDE	DE	CAS

1.	 Kick	it	out:	https://www.kickitout.org/
2.	 Club	 respect-	AU	 :	https://clubrespect.org.au/tackle-common-issues/discrimina-

tion/
3.	 The	 FA	 reporting	 discrimination:	 https://www.thefa.com/football-rules-gover-

nance/inclusion-and-anti-discrimination/reporting-discrimination
4.	 NCAA:	 https://www.ncaa.org/sports/2014/11/5/mind-body-and-sport-haras-

sment-and-discrimination-lgbtq-student-athletes.aspx
5.	 https://assets2.hrc.org/files/assets/resources/PlayToWin-FINAL.pdf

Australia sport 
Tutti noi abbiamo il diritto di essere trattati in modo uguale ed equo quando giochiamo, alle-
niamo, arbitriamo e amministriamo uno sport.
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